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                                                              PREAMBULE  

 

Le rapport ci-après relate le travail personnel du Commissaire Enquêteur chargé 

de procéder à une Enquête Publique Unique portant sur « Autorisation de 

défrichement et permis d’aménager pour la création de deux lotissements sur 

la commune de Labenne ». 

Désigné par Monsieur le Président du Tribunal Administratif de Pau (64), le 

Commissaire Enquêteur est réputé neutre et non intéressé à l’opération, au 

sens des dispositions de la loi Bouchardeau du 12 juillet 1983. 

Réputé compétent et expérimenté au sens des dispositions de l’article R123-41 

du Code de l’Environnement, il se doit de respecter une éthique et une 

objectivité rappelées par toutes formes de déontologie en la matière. Il ne peut 

se comporter ni en expert (qui est un professionnel de justice, dont l’action est 

définie par un magistrat dans le cadre d’une mission objective) ni en 

professionnel es-qualité. Son rôle se limite à apprécier l’acceptabilité sociale et 

environnementale d’un projet soumis à enquête et de motiver son avis 

personnel qui sera forcément en partie subjectif. 

Son rôle n’est pas non plus de se comporter en juriste, puisqu’il n’a pas la 

responsabilité de se prononcer sur la légalité, ceci restant du ressort du Tribunal 

Administratif. Il ne peut donc dire le droit, mais seulement si le droit en matière 

de procédure lui semble avoir été respecté (comme rappelé dans plusieurs 

arrêts du Conseil d’Etat). 

C’est donc à l’écoute des citoyens et particulièrement ceux du territoire 

concerné, à travers les documents produits spontanément ou à sa demande 

qu’il s’est efforcé, in-fine, de donner son avis dans le respect des textes qui 

concernent l’exercice de sa mission. Son avis motivé ne le lie pas à 

l’Administration, mais et susceptible d’avoir une incidence sur les choix qui 

seront finalement retenus par le Maître d’Ouvrage. 

Son action poursuit donc l’intérêt général. 
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                     LE RAPPORT D’ENQUÊTE 

 

I – CONNAISSANCE DE LA COMMUNE 

 

 

 

La commune de Labenne (40133) est une commune littorale, située dans le département des 

Landes, en Nouvelle-Aquitaine.  Elle est partie intégrante de la Communauté de Communes 

de Maremne Adour Côte Sud (la MACS). Les communes limitrophes (du nord au sud) sont 

Capbreton, Bénesse-Maremne, Orx, Saint-André de Seignanx, Saint-Martin de Seignanx, et 

Ondres. 

Pour la petite histoire, « Labenne » viendrait du mot occitan « la Pena », qui signifie « la 

hauteur ». Son nom occitan gascon est « La Vena ». 
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Labenne qui n’est qu’à 13km de Bayonne (64), a une population de 7095 habitants 

(recensement 2022) à l’année ; soit, par rapport à sa superficie de 24,48km2, une densité de 

290 hab/km2. 

C’est une commune littorale de la Côte Landaise, au sens de la Loi du 3 janvier 1986, avec 

trois kilomètres de plage. Ainsi des dispositions spécifiques d’urbanisme s’y appliquent afin 

de préserver les espaces naturels, les sites, les paysages et l’équilibre écologique du littoral, 

tel le principe d’inconstructibilité, en dehors des espaces urbanisés, sur la bande littorale des 

100 mètres, ou plus si le PLUi le prévoit. 

La commune est recouverte par environ près de 1300 hectares de forêt de pins maritimes et 

de chênes-lièges. Les forêts et milieux semi-naturels sont, comme le montrent certains 

chiffres, en recul : en 1990, ils occupaient 69,7% des sols pour se retrouver à 56,6% en 2018. 

L’importance de la forêt expose Labenne au risque des feux ; mais depuis 2016, le 

département des Landes, avec ceux de Gironde et du Lot-et-Garonne, s’est doté d’un 

règlement interdépartemental de protection de la forêt contre les incendies avec notamment 

des mesures pour limiter la progression du feu tel le débroussaillement. 

D’autres risques peuvent être mis en avant tels que les aléas météorologiques, les 

mouvements de terrain dus à la composition du sol ou à une sismicité modérée. Un risque 

technologique est existant sur la commune : le transport de matières dangereuses, lié à sa 

traversée par des infrastructures routières importantes ou la présence d’une canalisation de 

transport d’hydrocarbures. 

Pour information complémentaire, la commune a été reconnue en état de catastrophe 

naturelle au titre des dommages causés par les inondations et coulées de boue en 1983, 

1988, 1992, 1999 et 2009 et au titre des inondations par remontée de nappe en 2014 et 

2020 et par des mouvements de terrain en 1983 et 1999. 
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II – APPROCHE DE L’OBJET DE L’ENQUETE UNIQUE  

 

L’Enquête Publique Unique comprend trois dossiers de demande de défrichement et deux 

dossiers de demande d’aménagements. Tous les dossiers portent sur un espace appelé dans 

sa globalité OAP3 + deux parcelles déjà en ZU dans le PLUi de la Communauté des 

Communes de Maremne Adour Côte Sud, pour la commune de LABENNE (40). 

 

       A - LES TROIS DEMANDES D’AUTORISATION DE DEFRICHEMENT 

La demande d’enquête publique unique porte donc, tout d’abord, sur trois demandes 

d’autorisation de défrichement portées par deux types de personnes : 

- Une personne physique : Monsieur DULAYET Luc, demeurant 20 allées de l’Ile de 

France 40530 LABENNE ; 

- Deux personnes morales : BOUYGUES IMMOBILIER, sise 9 rue de Belfort 64100 

BAYONNE et la COMMUNE DE LABENNE, Place de la République 40530 LABENNE. 

La demande de Monsieur DULAYET porte sur les parcelles cadastrées C 680p pour une 

surface de 9865m2 et C3459p pour une surface de 393m2, soit un total de 10258m2. 

La demande de BOUYGUES IMMOBILIER porte sur les parcelles cadastrées AP61 pour une 

surface de 35542m2, AP1 pour une surface de 1995m2 et C2857p pour 23693m2, soit un total 

de 61230m2. 

La demande de la Commune de LABENNE porte sur 7 parcelles : AP60 de 1293m2, AP62 de 

4340m2, AP58 de 6017m2, C681 de 18370m2, C683 de 2580m2, C3460 de 5677m2 et C3459p 

de 1918m2, soit un total de 40195m2. 

L’ensemble de la surface qui serait ainsi soumis à défrichement serait de 111.683m2, soit 

11hectares et 1683m2. 

Chacune de ces demandes doivent répondre aux règles relatives aux défrichements fixées 

par le Code Forestier, en particulier les articles L341-1 à L341-21 et aux articles R341-1 à 

R341-25 ; ainsi qu’au Code de l’Environnement notamment dans ses articles L122-1 et 

suivants et R122-1 et suivants. L’ensemble de ces projets de défrichement qui font l’objet 

d’un regroupement selon la volonté des parties est soumis à l’Enquête Publique en 

application des articles L123-1 et suivants du Code de l’Environnement. 

Les parties ont choisi de désigner un Maître d’Ouvrage unique pour « représenter les 

différentes maîtrises d’ouvrage pour tout acte lié à l’enquête publique », il s’agit de Madame 

Stéphanie CHESSOUX, Maire de LABENNE (Voir Annexe 1) 

Cependant afin de répondre aux besoins de chacune des demandes de défrichement et aux 

nécessités futures d’information du public, trois dossiers ont été déposés auprès de la 

Préfecture des Landes (40) – DDTM :  
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1/ Dossier de « BOUYGUES IMMOBILIER » déposé par Madame Audrey BARRE comprenant : 

- Le CERFA N° 13632*08 en date du 8 octobre 2024 ; 

- Le Plan de Situation ; 

- Le Plan Cadastral ; 

- Les Attestations de Propriété 

- L’Accord des Propriétaires 

- KBIS et Pouvoir 

- L’Etude d’Impact (avec résumé non technique et Notice Natura 2000). 

      Dossier enregistré par l’Administration sous le numéro C2025-032 en date du 10 /02/25. 

 

2/ Dossier de Monsieur DULAYET Luc, déposé par l’intéressé en son nom propre et celui de 

Monsieur DULAYET Pierre, ayant qualité de Nu-propriétaire et Usufruitier de la parcelle 

C3459, comprenant :  

- Le CERFA N°13632*08 en date du 8 octobre 2024 ; 

- Le Plan de Situation ; 

- Le Plan Cadastral ; 

- Les Attestations de Propriété 

- L’Etude d’Impact (avec Résumé non technique et Notice Natura 2000). 

Dossier enregistré par l’Administration sous le numéro C2025-031 en date du 10/02/25. 

 

3/ Dossier de la Commune de Labenne déposé par son Maire -à la date du dépôt- Monsieur 

DELPUECH Jean-Luc, comprenant : 

- Le CERFA N°13632*08 en date du 8 octobre 2024 ; 

- Le Plan de Situation ; 

- Le Plan Cadastral ; 

- Les Attestations de Propriété ; 

- L’Accord des Propriétaires ; 

- La Délibération du Conseil Municipal en date du 26 juin 2024 ; 

- L’Etude d’Impact (avec Résumé non technique et Notice Natura 2000). 

Dossier enregistré par l’Administration sous le n° C2025-033 en date du 10/02/25. 

 

Ces trois dossiers ont fait l’objet, notamment, d’une étude d’impact environnementale 

commune par le BUREAU d’ETUDES EN ENVIRONNEMENT/ICPE – Cabinet Nicolas 

NOUGER, 26 rue d’Espagne, 64100 BAYONNE et ont été soumis à l’Avis de MRAe, joint à 

chaque dossier ainsi que la réponse du Bureau d’études. 
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B - LES DEUX DEMANDES D’AUTORISATION D’AMENAGEMENT 

L’ensemble de ces demandes d’autorisation de défrichement ont pour objectif deux projets 

d’aménagement de lotissements : 

L’un porté par la Sté BOUIGUES IMMOBILIER : aménagement de la zone dite du PONT NORD 

 

L’autre porté par la COMMUNE DE LABENNE : aménagement de la zone dite du PONT SUD 
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Les pièces constituant les dossiers déposés pour la demande d’aménagement par la Sté 

BOUYGUES IMMOBILIER et par La COMMUNE DE LABENNE sont conformes aux obligations 

légales prévues par l’article R431-5 et les articles R441-5 à R441-11 du Code de l’Urbanisme. 

(Voir Annexe n°2 et 3 pour la liste des pièces). 

 

III – ETUDE DES DOSSIERS PROPOSES A L’ENQUETE 

 

A – GENERALITE : HISTORIQUE DE L’OAP3 – COMMUNE DE LABENNE 

Il convient de noter que l’ensemble des projets de défrichement et d’aménagement porte sur 

des terrains considérés en « Zone 1AU » ouverte à l’urbanisation et soumise à Orientation 

d’Aménagement et de Programmation (OAP) et déjà en « Zone Urbaine » au PLUi, pour les 

parcelles 60 et 62. 

Le PLUi en question de la Communauté de Communes Marennes-Adour Côte Sud a été 

approuvé par le Conseil Communautaire, le 27/02/2020 (Délibération N°20200227DO5A). 

Cette approbation a naturellement considéré et pris en compte les avis émis par les 

communes concernées et notamment par le Conseil Municipal de LABENNE qui a porté un 

Avis Favorable, dans sa séance du 9 octobre 2019, au projet de PLUi arrêté par délibération 

du Conseil Communautaire de MACS du 11 juillet 2019, notamment sur le zonage, le 

règlement et les Orientations d’Aménagement concernant la commune conformément à 

l’Article R153-5 du Code de l’Urbanisme assortis des observations ou des demandes de 

modifications. 

Pour l’OAP3, il a été particulièrement demandé à l’origine de l’élaboration du PLUi et avant 

son approbation de prendre en compte les remarques suivantes : 

- Représenter les voies secondaires et supprimer la représentation de la voirie interne ; 

- Schématiser les tucs et indiquer les hauteurs maximales en R+1 et R+2 ; 

- Rajouter un espace public et partagé végétal dans les 25 mètres de l’axe du canal du 

Boudigau ; 

- Indiquer un cheminement doux en continuité au bord du canal du Boudigau. 

La dernière procédure de modification N°4 du PLUi en question portée par la Communauté 

de Communes a fait l’objet d’une Enquête Publique du 6 mars 2025 au 8 avril 2025.  

L’OAP3 de la commune de Labenne qui était concernée par cette dernière révision ne serait 

impactée que par une modification concernant la densité de l’habitat individuel passant 

d’une densité forte à moyenne et par la hauteur maximale de l’habitat collectif ou semi-

collectif : R+2. 

Il convient de noter que l’aménagement projeté sur l’ensemble de l’OAP3 est également 

soumis à déclaration au titre de la « Loi sur l’Eau » en vertu de l’article R214-1 et suivants du 

Code de l’environnement et que si les permis d’aménager sont délivrés, il y devra y avoir 
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alors plusieurs demandes de permis de construire en vertu de l’article R421-14 du Code de 

l’Urbanisme pour encadrer les constructions sur les lots créés. 

B – PREMIERE ETUDE DES DEMANDES DE DEFRICHEMENT 

Les trois dossiers présentent une complète similitude quant à leur composition et à leur 

traitement. 

En plus des pièces officielles constituant chaque demande, nous trouvons l’avis de la DDTM 

des Landes, l’avis de la MRAe ainsi que la réponse du Bureau dEtudes Environnementales 

saisi par les Maîtres d’Ouvrage. 

La DDTM par l’intermédiaire de son Service Nature et Forêt – Pôle foncier forestier - répond 

à chaque demande en précisant qu’en application de l’article L341-6 du Code Forestier, 

l’éventuelle autorisation sera conditionnée, soit à des travaux de boisement sur des terrains 

non affectés à la production forestière ou au versement d’une indemnité au fonds 

stratégique de la forêt et du bois : 

- Pour « la Commune de Labenne » : boisement de 8ha 08a 90ca ou 29.929,30€ ; 

- Pour « M. DULAYET Luc » : boisement de 1ha91a96ca ou 7.072,92€ ; 

- Pour « BOUYGUES IMMOBILIER » : boisement de 11ha42a00ca ou 42.254,00€. 

Il est précisé à chacune des parties que « la réalisation des travaux de défrichement ne 

peut se faire qu’entre le 1er octobre et le 1er mars, en dehors des périodes de 

reproduction de la faune ». 

Les trois surfaces à analyser ont fait l’objet d’un déplacement sur place du représentant 

du Service Nature et Forêt de la DDTM engendrant la rédaction de trois procès-verbaux 

de reconnaissance de bois à défricher, notifiés aux intéressés. 

Sur ceux-ci nous pouvons y lire notamment : 

- Pour « la Commune de Labenne » : « le projet est partiellement inclus dans le 

périmètre de protection éloigné du captage d’eau potable de la commune de 

Labenne (Forage G1). Il s’implante sur la partie Nord sur une zone boisée constituée 

d’une plantation de pin maritimes âgées de 20 à 23 ans accompagnés en sous-étage 

de fougères aigles et de bruyère, sur la partie Sud-Est sur une zone boisée constituée 

de pins maritimes de plus de 35 ans accompagnés en sous-étage de fougères aigles et 

de bruyère. Sur la partie Nord-Est on observe une zone sableuse dépourvue de 

végétation faisant suite à une exploitation de sable au début des années 2000. Sur la 

partie centrale à l’Ouest, on observe la présence d’une plateforme goudronnée, qui 

supportait les anciens bâtiments d’exploitation de la carrière de sable ». 

- Pour « M. DULAYET Luc » : « le projet est inclus dans le zonage du site inscrit des 

étangs landais sud sur une commune soumise aux dispositions de la loi littoral. Le 

projet est bordé par des lotissements de maisons individuelles au Nord et à l’Est. Il 

s’implante sur une zone boisée constituée d’une plantation de pins maritimes de plus 

de 25 ans accompagnés en sous-étage de fougères aigles et de bruyère. La zone Est 

du projet est une zone sableuse dépourvue de végétation faisant suite à une 
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exploitation de sable aux débuts des années 2000. Les terrains se situent en zone 

1AUh sur le PLUi de la Communauté des communes Maremme-Adour-Côte Sud». 

- Pour « Bouygues-Immobilier » : « le projet est inclus dans le zonage du site inscrit 

des étangs landais sud sur une commune soumise aux dispositions de la loi littoral. Le 

projet est bordé par des lotissements de maisons individuelles au Nord et à l’Est. Il 

s’implante à l’Ouest sur une zone boisée ayant fait l’objet d’une exploitation par 

coupe rase entre 2019 – 2020, idem pour la partie centrale et Nord-Ouest entre 2016 

– 2017. Suite à ces exploitations on retrouve une végétation constituée de feuillus 

épars majoritairement des chênes lièges accompagnés d’arbousiers, de genêts et de 

bruyère. La zone boisée au Sud est constituée d’une plantation de pins maritimes de 

plus de 25 ans accompagnés en sous-étage de fougères aigles et de bruyère. Sur la 

partie Sud-Est on observe une zone sableuse dépourvue de végétation faisant suite à 

une exploitation de sable au début des années 2000 ». Les terrains se situent 

également en zone 1AUh sur le PLUi. 

 Quant à l’Avis de la MRAe, il prend en fait en compte les trois dossiers en les regroupant 

dans une seule et même réponse puisque son avis porte en titre : « Projet d’Aménagement 

d’un lotissement sur la commune de Labenne (40) » répondant en cela à l’étude, elle-même 

globale, environnementale effectuée par le Bureau d’Etudes du Cabinet Nicolas Nouger de 

Bayonne, qui avait été jointe à chaque demande. 

La MRAe rappelle en préambule que l’Autorité environnementale qu’elle est, émet un avis 

simple qui porte sur la qualité de l’étude d’impact produite et sur la manière dont 

l’environnement est pris en compte dans le projet. Elle précise également que « son avis 

vaudra pour toutes les procédures d’autorisation conduites sur ce même projet sous réserve 

d’absence de modification de l’étude d’impact (article L122.1-1 III du Code de 

l’Environnement). 

Beaucoup de remarques sont faites par cet organisme qui invite les Maîtres d’Ouvrage à tenir 

compte de ses observations. 

En synthèse, la MRAe écrit : « L’analyse de l’état initial de l’environnement révèle la présence 

d’enjeux environnementaux sur le milieu naturel (avec la présence d’espèces protégées de 

faune, de flore ainsi que la proximité du ruisseau du Boudigau faisant partie du site Natura 

2000), sur la prise en compte du risque incendie (massif boisé) et sur le paysage. Il convient 

de requalifier le niveau des enjeux du milieu naturel qui apparaissent sous-estimés ». 

Les porteurs des projets ont répondu aux observations de la MRAe par l’intermédiaire du 

Cabinet Nicolas Nouger, Conseil en Environnement, et maintiennent leurs calculs et 

démonstrations pour fixer le niveau des enjeux sur le milieu naturel.  

C – PREMIERE ETUDE DES DEMANDES D’AMENAGEMENT 

Nous noterons que chaque dossier nous apparait plus complet notamment dans les avis des 

PPA qui nous sont fournis. Il faut dire que là aussi, c’est à la lecture de ceux-ci que nous 

constaterons que les réponses fournies par les PPA s’adressent aux aménagements en y 

assimilant les défrichements (ex. : Avis l’ARS). 
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Nous soulignerons que le projet d’aménagement présenté par « BOUYGUES-IMMOBILIER » 

semble plus abouti pour un œil moins averti et donc plus compréhensible pour être porté à 

la connaissance du public ; même si nous avons conscience que nous avons à faire à une 

« demande d’aménagement » et non à une « demande de permis de construire ». 

Nous verserons à cette première étude les éléments de réflexions suivants : 

§ - La Commune de LABENNE est soumise à la Loi Littoral (Loi N°86-2 du 3/1/86).  

Le projet qui s’intègre en continuité du tissu urbain existant, n’étant pas situé proche du 

rivage, ni d’un espace naturel remarquable du littoral, apparait compatible avec la Loi. 

§ - Le présent projet comprendrait au global 268 logements dont 40% de logements sociaux, 

ainsi qu’un pôle médical. L’ensemble serait bâti en cohérence avec le parc existant et 

l’identité du territoire. 

§ - Le présent projet viendrait répondre à un besoin de logements sur un secteur 

géographique attractif où la population domiciliée à l’année serait en constante 

augmentation. 

§ - Le projet dans sa globalité n’aurait pas d’impacts significatifs notables sur le réseau 

Natura 2000. 

§ - La station d’épuration de la commune en service depuis 2000 a une capacité de 20.000 

Equivalents/habitants. La charge hydraulique actuelle serait de 60% et la charge organique 

de 80% en pleine période estivale. 

§ - Absence de réseau pluvial dans la zone d’étude. 

§ - Les terrains de la zone d’étude (OAP3 et les parcelles 60 et 62), sont situés dans une zone 

potentiellement et partiellement sujette aux « inondations de cave ». 

§ Le Schéma de Principe de l’OAP3 présenté prévoit une desserte des terrains par deux accès 

routiers (dont la largeur semble avoir été réduite au minimum nécessaire) : la rue des 

Marguerites au Nord et la rue des Louvines au Sud. 

§ - L’ensemble du projet est bordé à l’Ouest par une zone de captage d’eau potable soumise 

aux dispositions de l’Arrêté Préfectoral des Landes en date du 16 juin 2010 instaurant des 

périmètres de protection autour des forages. (Annexe n°4) 

§ - L’étude du projet d’aménagement de l’OAP3 montre que le périmètre proposé empiète 

dans sa partie Ouest sur un espace classé en Zone 2AU dont l’urbanisation est soumise à 

modification du PLUi. Toutefois, si la zone de cet empiétement est prévue seulement pour 

être défrichée, cela pourrait être accepté même en zone inconstructible pour des raisons de 

sécurité (art. R341-1 du Code Forestier) 

§ - Le Conseil Municipal de la commune de Labenne, dans sa séance du 1er juillet 2025 a 

approuvé le projet d’aménagement de lotissement sur la zone du Pont, soumis à l’Enquête 

Publique. (Annexe n°5) 
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IV – LA MISE EN OEUVRE DE L’ENQUÊTE ET L’INFORMATION DU 

PUBLIC 

 

A – DESIGNATION DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 

Par décision N° E25000045/64 du 2/06/2025, j’ai été désigné Commissaire Enquêteur par 

Madame Sylvande PERDU, Vice-Présidente auprès du Président du Tribunal Administratif de 

PAU (64) pour conduire la présente enquête. (Annexe n°6) 

 

B – DEMARCHES PREPARATOIRES – INFORMATION DU PUBLIC 

Le 23 Mai 2025 : Initialement choisi par décision N°E25000045/64 du 16/5/2025 de Madame 

Sylvande PERDU, Vice-Présidente du Tribunal Administratif de Pau (64) comme Commissaire 

Enquêteur en vue de procéder à une enquête publique ayant pour objet :  

« Défrichement pour la création d’un lotissement sur la commune de Labenne » 

je me suis rendu auprès de la DDTM des Landes afin de retirer le dossier présenté pour trois 

autorisations de défrichement couvrant l’OAP 3 du PLUi intéressant la commune de LABENNE 

et préparer les modalités de l’organisation de l’Enquête Publique. 

Le 2 JUIN 2025 : Réunion à la DDTM des Landes avec ses représentants et les porteurs des 

projets de défrichement.  

Le but de ces demandes de défrichement étant d’aboutir à deux permis d’aménager, il est 

demandé à la DDTM de solliciter le Tribunal Administratif de Pau afin de transformer l’objet 

de l’Enquête Publique pour obtenir une Enquête Unique portant sur « l’autorisation de 

défrichement et permis d’aménager pour la création de deux lotissements sur la commune 

de Labenne ». 

D’où la prise de décision N°E25000045/64 du 2 juin 2025 qui annule et remplace la décision 

du 16 mai 2025. 

A cette réunion, les porteurs des projets pour lesquels trois Maîtres d’Ouvrages pourraient se 

distinguer, sont invités à présenter un Maître d’Ouvrage référent comme interlocuteur, afin 

de faciliter les relations avec le Commissaire Enquêteur et la DDTM, si besoin.  

Un courrier en date du 3 juin 2025 de Madame Stéphanie CHESSOUX, Maire de Labenne, 

nous indique s’engager à être notre interlocuteur unique et à représenter les différentes 

maîtrises d’ouvrage pour tout acte lié à cette enquête publique (Voir Annexe n°1). 

Le 11 juin 2025 : -Signature par Monsieur le Préfet des Landes – par délégation Madame 

Stéphanie MONTEUIL, Secrétaire Générale – de l’Arrêté DDTM/MAP/AJEP/2025-86827 

« prescrivant une enquête publique unique préalable à des demandes d’autorisation de 
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défrichement et des permis d’aménager sur environ 12 hectares pour l’implantation de deux 

lotissements sur la commune de LABENNE ». 

Rédaction de l’Avis d’Enquête Publique Unique et adressage au Maître d’Ouvrage référent 

pour impression au format réglementaire et affichage conformément à l’Article R123-11 du 

Code de l’Environnement. 

 

 

                                                                      AFFICHAGE ENTREE MAIRIE 

 



17 
 

 

                                    AFFICHAGE ROND POINT RUE DES MARGUERITES 

 

 

                               AFFICHAGE ACCES PERPENDICULAIRE RUE DE LA PIGUE 
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                                 AFFICHAGE ACCES PROLONGEMENT RUE DE LA LOUVINE 

Ces affichages sont demeurés en place durant la totalité de l’ouverture de l’enquête au 

public, sans aucune dégradation. 

Certificat de publicité et d’affichage ainsi que les constats de la Police Municipale joints au 

présent en annexe n° 7                                      

 

Le samedi 14 juin 2025 : Publication dans la presse de l’Avis d’Enquête 

La publication par voie de presse s’est effectuée par l’intermédiaire du journal « Sud-

Ouest » et par une revue d’annonces spécialisées, à savoir « Les Annonces Landaises ». 

Ces publications ont été réalisées au moins 15 jours avant le début de l’Enquête 

conformément à l’article R123-11 du Code de l’Environnement. 

L’avis d’enquête est également publié sur le site internet de la Préfecture des Landes, 

conformément à l’article R123-12 du Code de l’Environnement ainsi, et en supplément, sur 

un tableau défilant à l’entrée de la Mairie de Labenne, avec l’arrêté Préfectoral. 
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Le 20 juin 2025 : -Reconnaissance du terrain défini comme OAP3 et des deux parcelles AP60 

et AP62 sur le PLUi de la commune de Labenne par le Commissaire Enquêteur et contrôle de 

l’affichage.  

Réunion en Mairie de LABENNE avec les porteurs des projets d’Aménagement à savoir « La 

MAIRIE de LABENNE » représentée par Madame BENOIT-DELBAST (Adjointe au Maire en 

charge de l’Urbanisme), Madame CHABOUSSIE (Service Urbanisme) et leur Maître d’Œuvre / 

Sté Premier Plan représentée par Monsieur GAUBERT, ainsi que de la « Sté BOUYGUES 

IMMOBILIER » représentée par Madame BARRE. 

Au cours de celle-ci m’a été présenté les projets d’Aménagements qui font l’objet de 

l’Enquête Publique avant que ne m’en soient remis les deux dossiers. 

Il a été étudié l’organisation de la salle et des documents qui seront mis à disposition de la 

population durant le déroulé de l’Enquête Publique à savoir du 30 juin au 31 juillet 2025. 
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Dans la salle dédiée à la réception du public, pour les nécessités de l’Enquête Publique, sont 

mis à disposition de celui-ci : 

- l’ensemble des documents se rapportant aux trois demandes de 

défrichements, avec l’étude d’impact environnementale réalisé par le 

Cabinet Nicolas NOUGER en son entier ainsi qu’un résumé non 

technique de l’étude d’impact. 

- Les deux dossiers d’aménagement en projet, celui de BOUYGUES 

IMMOBILIER et celui de la COMMUNE DE LABENNE ; 

- Le Registre de collation des Avis, ouvert par mes soins le 1er jour 

d’enquête pour être à disposition à compter de 9h le jour considéré. 

 

Des cartes des projets de défrichements et des projets d’aménagements font également  

l’objet d’un affichage mural afin de faciliter la lecture et la compréhension du sujet par le 

public. 

 

                                               

 



22 
 

 

Le Maître d’Ouvrage référent, à savoir la Mairie de LABENNE, m’a proposé de porter à la 

connaissance de la population venant dans la salle, où les éléments mis à l’enquête sont 

présents, une vidéo par laquelle il est montré ce que pourrait être « le futur » des lieux une 

fois les aménagements réalisés. J’en ai accepté le principe en demandant que la vidéo tourne 

en boucle lors de l’ouverture de la pièce au public. 
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       Conformément aux obligations de diffusion de l’information (article R123-11 du Code de 

l’Environnement), une deuxième parution dans ces mêmes journaux a eu lieu : le 5 juillet 

2025 pour le premier et également le 5 juillet 2025 pour le second, soit dans les 8 jours après 

l’ouverture de l’enquête. 

 

                  2ème Parution « SUD-OUEST » et 2ème Parution « Les Annonces Landaises » 
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C – Les dossiers ou documents proposés à la consultation 

Les dossiers ou documents proposés à la consultation et mis à disposition dans la salle 

réservée à cet effet de la Mairie de Labenne sont ci-dessous énumérés : 

 1 - Un dossier constitué par les documents administratifs relatif à l’enquête elle-même 

(désignation par le TA, arrêté préfectoral, etc…) 

2 – Un dossier constitué par tous les éléments de la demande de défrichement de la part de 

la Sté BOUYGUES IMMOBILIER. 

3 – Un dossier constitué par tous les éléments de la demande de défrichement de la part de 

Monsieur DULAYET. 

4 – Un dossier constitué par tous les éléments de la demande de défrichement de la part de 

la Commune de Labenne. 

5 – Etude d’évaluation environnementale (fascicule composé de 293 pages au format A4 + 1 

Addendum à l’étude d’impact d’une page) présentée par le Cabinet Nicolas NOUGER 

couvrant chacune des trois demandes de défrichement et d’aménagement ou l’ensemble de 

l’OAP3. 

Ainsi qu’un Résumé non-technique de l’étude d’impact de 36 pages, réalisé conformément 

aux obligations faites au Cabinet ayant procédé à l’évaluation environnementale. 

6 – Un dossier de demande de permis d’aménager (référencé PA 04013324D0002) présenté 

par la Sté BOUYGUES IMMOBILIER 

7 – Un dossier de demande de permis d’aménager (référencé PA 04013324DOOO3) présenté 

par la Commune de Labenne. 

Le tout accompagné et suivi du Registre dûment paraphé du Recueil des Avis. 

 

Pour mémoire, il est rappelé que l’ensemble des documents d’enquête pouvait être consulté, 

pendant toute la durée de l’enquête, sur le site internet des services de l’Etat des Landes à 

l’adresse suivante www.landes.gouv.fr – rubrique Publications – Publications légales – 

Enquêtes Publiques. 

Une adresse électronique : ddtm-bajep-participation-du-public@landes.gouv.fr permettait 

de recueillir les avis des personnes par courriel. 

 

D – La temporalité de l’Enquête Publique Unique 

L’Enquête Publique Unique s’est déroulée conformément aux prescriptions de l’Arrêté 

Préfectoral du 11 juin 2025 dans une ambiance sereine avec un public déterminé à faire 

valoir ses avis du lundi 30 juin 2025 à 9h00 au jeudi 31 juillet 2025 à 16h30, soit 32 jours 

consécutifs. 

http://www.landes.gouv.fr/
mailto:ddtm-bajep-participation-du-public@landes.gouv.fr
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V- LES OBSERVATIONS DU PUBLIC 

   A - Lors de ma première permanence, le lundi 30 juin 2025 de 9h à 12h, huit personnes se 

sont présentées à moi en trois groupes. 

    1/ Madame TENAUD Amanda et Monsieur PIGEALLOT Tristan, demeurant rue de la Pigne, 

sont surtout venue pour se renseigner plus en détail sur le projet dans sa globalité et avoir 

des réponses à leurs questions dans la mesure du possible, tant à titre individuel que pour un 

collectif que représente, notamment, Madame TENAUD. Cette dernière m’a informé qu’elle 

me poserait ses observations ainsi que celle du collectif dit « De la Pigue » à la prochaine 

permanence. 

    2/ Monsieur et Madame DATHY Yvon, demeurant 9 rue des Marguerites, sont inquiets au 

niveau de l’accroissement de la circulation sur ladite rue. Ils suggèrent de ralentir la 

circulation sur cet axe par des chicanes ou autres moyens. Quant aux projets déposés 

particulièrement par BOUYGUES IMMOBILIER qui les concernent directement, ils n’ont pas 

d’oppositions à formuler à conditions que le terrain adjacent à leur propriété et la dune 

restent en l’état. 

     3/Monsieur HELLIET Bruno accompagné de trois autres personnes (M et Mme GIRAUDEL, 

Mme Marion PUJEL) demeurant rue de la Pigne m’ont fait part de leurs remarques sur 

l’ensemble des projets et particulièrement sur les projets d’aménagements. 

A savoir : - demande de constructions « douces » (face à l’existant mettre un habitat en 

cohérence, ex : ne pas mettre un bâti en R+2 face à des maisons individuelles) ; 

- la rue de la Pigne et la rue de la Louvine sont inadaptées pour 

recevoir un flux de circulation supplémentaire ; 

- les avaloirs pour l’évacuation des eaux pluviales existant étant bien 

souvent insuffisants et mal entretenus, quelles incidences auront les 

constructions à venir ? 

- la pression de l’eau potable desservie dans les habitations actuelles 

est trop faible, qu’en sera-t-il avec les nouvelles constructions ? 

 

    B - Lors de ma deuxième permanence, Jeudi 17 juillet 2025 de 9h à 12h, sont venues à 

ma rencontre 4 personnes réparties en 4 entretiens. 

     1/ Monsieur Bastien CLAIRON demeurant 4 Impasse de Hillo à Labenne qui vient chercher 

confirmation de ses informations au sujet du projet en général, après quoi il émet plusieurs 

réserves notamment sur la biodiversité qui est menacée, sur l’incohérence avec la loi 

« climat et résilience », sur la déforestation inacceptable de la ville, sur le fait que les 

infrastructures communales sont déjà en tension, sur l’absence de justification d’intérêt 

public majeur.  

     2/ Rencontre plus informelle avec Madame L’Adjointe à l’Urbanisme de la Commune de 

Labenne qui m’informe que le Maître d’Ouvrage, notamment pour la zone du Pont Sud, 
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réfléchit à proposer un plan de circulation qui supprimerait la notion « d’impasse » de cette 

zone. 

       3/Monsieur Christophe MOUSSIE demeurant 11 impasse Bernardon à Labenne exprime 

les remarques suivantes, « après étude du dossier » : 

- « les mêmes obligations qui nous sont faites, sont pour le bien 

général  d’après les décideurs » ; 

- « doute fort d’un budget maitrisé pour la construction envisagée par 

la municipalité »… « ce dérapage financier sera payé par les 

citoyens » ; 

- « une règle à suivre : conserver 50% de verdure » ; 

- « conserver tous les arbres de plus de 10 ans et vénérables » ; 

- « Les projets immobiliers R+2 sont très discutables » ; 

En conclusion, « les projets d’urbanisme doivent cesser ». 

      4/Madame DUPUY-MICHAUD inscrit ses inquiétudes essentiellement au regard des 

aménagements proposés : il semblerait qu’un lot (lot3 ?) soit porté sur le plan proposé en 

R+3, pourquoi ? Et quelles en seraient les conséquences sur les villas déjà existantes 

équipées de panneaux solaires ? Elle s’interroge également sur la pression future de l’eau qui 

serait déjà insuffisante pour les habitations actuelles. Enfin, elle évoque la problématique 

future de la circulation dans la zone avant d’évoquer celle sur l’environnement. 

 

C – Lors de ma troisième permanence, jeudi 31 juillet 2025 de 13h30 à 16h30 sont venues à 

ma rencontre 6 personnes individuelles qui se sont réparties de la façon suivante : 

      1/Madame Jacqueline PETITJEAN demeurant dans le quartier et qui me déclare, après 

explications, être très intéressée par le projet dans sa globalité en espérant pouvoir 

bénéficier d’un des logements. Elle rajoute toutefois être très sensible au respect de 

l’environnement. 

      2/ Monsieur Laurent NARBONNE qui me remet deux courriers types d’opposition au 

projet, l’un signé par lui et l’autre par son épouse : Madame Jeany NARBONNE. 

      3/ Madame DUPUY, déjà venu le 17 juillet amener sa contribution, souhaite y rajouter la 

question suivante : « Quel sera l’effectif de la Police Municipale » suite à la réalisation d’un 

tel projet ? 

      4/ Monsieur René CERDAN, 8 rue des Marguerites à Labenne, qui m’apporte un 

exemplaire du courrier type de contestation auquel il a rajouté la copie d’un article de presse 

de Sud-Ouest du 21 septembre 2017 relatant (déjà) l’exaspération des riverains de la rue des 

Marguerites au sujet de la circulation, du bruit et de la pollution diurne et nocturne 

engendré par le trafic. Nous pouvons y lire que cette rue est devenue « le périphérique 

labennais ». 
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       5/ Madame Danielle LETA qui m’apporte un exemplaire du courrier type de contestation 

au projet dans sa globalité. 

       6/ Madame Bernadette BROCA venue me remettre un exemplaire du courrier de 

contestation au projet dans sa globalité. 

 

D – Mentions sur le Registre hors des permanences, courriers reçus ou 

messagerie électronique. 

 

D-1 Sur le Registre hors des permanences 

1/ Le 1er juillet 2025, Madame Anne HAMELIN inscrit son avis ainsi résumé : ce projet dans sa 

globalité peut être un bon moyen pour permettre aux jeunes locaux de se loger. Elle 

souhaiterait que soient restreintes dans ce sens les possibilités de logement en supprimant 

les possibilités d’acquisitions « d’habitations saisonnières ». 

Quant au développement des logements sociaux, une « vraie » étude des dossiers sera 

nécessaire car elle ne souhaite pas que Labenne absorbe sur ce volet les manquements des 

autres communes. 

« Si la destruction de notre nature doit satisfaire une catégorie de personnes non 

respectueuse de ce bien précieux, je ne valide pas ce projet ». 

2/ Le 4 juillet 2025, Madame Amélie BORG inscrit son avis ainsi résumé : Désaccord à 

l’intégralité du projet de lotissement tel qu’il est actuellement présenté. Si l’intention de 

préserver un cadre paysagé végétalisé peut être saluée, la dimension du projet, sa 

localisation et ses impacts soulèvent plusieurs préoccupations majeures : 

- emprise du projet global sur 11.7 h incluant des secteurs boisés  

riches en biodiversité, en bordure du Boudigau (site Natura 2000 et 

zone identifiée comme réservoir de biodiversité au titre du 

SRADDET). Il est donc nécessaire de réduire le projet ; 

- impact sur la tranquillité des riverains actuels dans leurs 

déplacements (la sortie de certaines places de stationnement est 

déjà difficile) ; 

- les structures scolaires et autres, publiques, sont déjà sous tension et 

l’ajout de 268 logements dont 40% de sociaux aura inévitablement 

un impact important sur la capacité d’accueil de ces dernières ; 

- des incertitudes sur la gestion des risques : incendie, proximité de la 

zone de captage d’eau potable, gestion des eaux pluviales, respect 

des obligations de débroussaillement. 
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Madame BORG demande à ce que le projet dans sa globalité soit revu dans une version plus 

restreinte et plus respectueuse, des habitants, des infrastructures existantes et des équilibres 

écologiques locaux. 

3/ (sans date : entre le 4 et le 16 juillet) Elsa DOBERT, 15 ans, fait part de son inquiétude pour 

l’environnement « à cause de ce projet » et souhaite particulièrement que la zone près du 

Boudigau soit véritablement protégée. 

4/ Le 16 juillet 2025, Madame Emilie LECONTE ( ?)  exprime tout d’abord, tout le « bonheur » 

qu’elle a de vivre à Labenne et c’est donc « avec cet attachement profond à ce territoire 

qu’elle fait part de ses inquiétudes face à « ce projet de grande envergure » en soulevant des 

questions environnementales : destruction de la flore locale, biodiversité menacée, 

ressources en eau potable limitées ; des questions liées à l’insuffisance des infrastructures 

publiques pour accueillir de nouvelles populations. 

Le développement de la commune doit se faire en harmonie avec l’environnement et les 

capacités d’accueil des nouveaux habitants. 

En conclusion, Madame LECONTE s’oppose à ce « gros projet » et demande aux porteurs 

« du » projet de prendre en considération toutes les remarques qui sont faites. 

  5/ (sans date : entre le 18 juillet et le 27 juillet) Monsieur Brice MAHLER, riverain du « projet 

immobilier » fait part de « sa tristesse » devant « Labenne, ville à vendre, au détriment de la 

forêt » en dénonçant le trop grand nombre de résidence secondaire qui font des lieux « un 

village fantôme » hors saison. Puis il poursuit ses propos pour dénoncer les problèmes de 

circulation non traités, notamment sur la rue des Marguerites devenue un « petit 

périphérique ». 

   6/ (sans date : entre le 18 juillet et le 27 juillet) Madame M INCETS s’étonne « des choix 

menés par la ville sans considération écologique en détruisant ce poumon de verdure 

indispensable à bien des égards ». Quant aux logements futurs, ils ne permettront pas l’accès 

au logement des populations locales, car achetés à but lucratif pour en faire des locations 

saisonnières. Enfin « l’accès routier à ce projet » apportera des nouvelles nuisances sonores. 

  

 D-2 Par messagerie électronique dédiée 

1/ Le 1er juillet 2025, Monsieur Jean-Pierre DELVEAUX, 8 rue de la Pigue à Labenne a exposé 

deux remarques par l’intermédiaire de l’adresse électronique dédiée à l’enquête.  

Sa 1ère remarque porte sur l’accroissement du trafic routier qui va générer des problèmes de 

circulation. 

Sa 2ème remarque porte sur la « vulnérabilité du projet au changement climatique » et 

s’adresse donc en priorité aux défrichements nécessaires aux aménagements. 

2/ Le 7 juillet à 13h32, Monsieur Hervé BEAUNY, demeurant à Labenne, émettait un avis sur 

le projet dans sa globalité : « c’est un projet destructeur » qui ne respecterait pas le principe 

de la loi ZAN et qui viserait essentiellement des intérêts financiers. 
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3/ Le 7 juillet à 16h27, Monsieur Jean-Luc DELPUECH apporte à l’Enquête un avis favorable 

au projet dans sa globalité en prenant appui sur l’apport de logements nouveaux à prix 

maitrisé sur des terrains qui seraient « constructibles depuis 1999 (POS puis PLU) ». Ce serait 

un projet qui « bouclerait l’urbanisation du secteur ».  

     4/ Le 7 juillet à 16h39, réception de l’avis de la Fédération S.E.P.A.N.S.O Landes par 

l’intermédiaire de Monsieur Georges CINGAL, demeurant à Cagnotte (40300)  

Le courrier transmis en pièce-jointe pose essentiellement 8 questions : 

a) Est-il normal de solliciter un défrichement pour des parcelles classées N dans le 

document d’urbanisme ? 

b) Est-ce que le projet a été présenté aux habitants de la commune ? 

c) Est-ce que le Syndicat mixte de rivières côte sud a été consulté au sujet de ce projet ? 

d) Est-ce que le Syndicat mixte Eaux Marensin Maremme Adour a été consulté au sujet 

de ce projet ? 

e) Pourquoi les auteurs de l’étude d’impact ont-ils sous-estimé les enjeux 

environnementaux (milieux et espèces) ? 

f) Pourquoi les auteurs de l’étude d’impact ont-ils sous-estimé la vulnérabilité au 

changement climatique ? 

g) Est-ce que la gestion du risque incendie ne se fera pas au détriment d’espèces 

protégées ? 

h) Pourquoi l’Etat ne donne-t-il jamais suite à la demande de la SEPANSO de produire 

une étude d’impact global de la déforestation en Aquitaine ? 

i) Comment sera effectuée la compensation de ce défrichement ? Reboisement ou 

compensation financière ? 

En conclusion de ce courrier aux multiples questions, la SEPANSO estime que le dossier 

n’est pas complet et ses représentants observent surtout la position de la MRAE qui 

souhaiterait des « réponses claires » de la part des porteurs des projets.  

5/ Le 9 juillet à 7h51, Madame Lydie LEROY m’adresse un courrier électronique par lequel 

elle exprime « sa vive opposition » au projet dans sa globalité en invoquant des données 

environnementales (défense des surfaces forestières) et des données sociologiques 

(infrastructures en tension par l’accroissement de la population et destination des 

logements mal maitrisée). 

6/ Le 9 juillet à 7h53, « Une habitante de Labenne » (pourrait être Jennyfer PAGE) me fait 

part de son opposition au projet dans sa globalité : « hors du temps, incomplet, impact 

écologique désastreux » et souligne un manque de communication de la part de 

Madame le Maire de Labenne (absence de réunion d’information en amont). 

7/ Le 9 juillet à 11h30, Madame Anne DUSSARAT exprime sa « vive opposition » au projet 

dans sa globalité en invoquant notamment des données environnementales 

(déforestation, artificialisation des sols) auxquelles elle rajoute l’argumentation d’une 

urbanisation galopante sur la commune de Labenne avec toutes les conséquences 

sociologiques inhérentes au phénomène. 
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8/ Le 9 juillet à 13h11, Monsieur Etienne GUERANDEL exprime sa « vive opposition » au 

projet dans sa globalité mettant notamment en avant le rôle « primordial » de la forêt 

dans le département. Il reconnait cependant que la « population croissante de Labenne 

nécessite des investissements nouveaux » mais il souhaiterait que soit d’abord « densifier 

l’existant ». 

9/ Le 9 juillet à 13h57, Madame Marie Anne DUMONT exprime également sa « vive 

opposition » en argumentant sur la destruction des massifs forestiers et sur leur 

importance écologique ainsi que sur l’urbanisation communale qui devient « galopante » 

sans tenir compte des alternatives à la déforestation. 

10/ Le 9 juillet à 18h35, Madame Carine BODIN (de Soustons) reprend le courrier de 

Madame DUMONT dans sa formulation pour exprimer sa « vive opposition ». 

11/ Le 10 juillet à 17h23, Monsieur Patrick GRIDAINE reprend le même texte que 

Madame DUMONT et Madame BODIN pour s’inscrire dans une « vive opposition ». 

12/ Le 10 juillet à 18h22, Monsieur (ou Madame) Dominique VIDAL reprend également le 

texte de façon identique à celui de Madame DUMONT, Madame BODIN et Monsieur 

GRIDAINE pour exprimer sa « vive opposition ». 

13/ Le 10 juillet à 18h43, Madame Charlotte BERNARD s’empare également du texte déjà 

envoyé par Madame DUMONT, Madame BODIN, Monsieur GRIDAINE, et Monsieur (ou 

Madame) VIDAL pour exprimer sa « vive opposition » au projet dans sa globalité. 

14/ Le 15 juillet à 11h38, Monsieur LEROUX et Madame DEVRAY m’adresse leur 

« contribution citoyenne à l’enquête publique » pour faire part de leur « plus vive 

opposition » au projet dans sa globalité. Ils s’appuient sur plusieurs points : 

a) Sous-évaluation manifeste des enjeux écologiques ; 

b) Proximité avec le ruisseau du Boudigau – Site Natura 2000 ; 

c) Menace potentielle sur le captage d’eau potable ; 

d) Danger incendie et trame verte non évalués ; 

e) Infrastructures insuffisantes et déjà saturées ; 

f) Incohérence avec la loi Climat et Résilience ; 

g) Absence de justification d’intérêt majeur. 

15/ Le 15 juillet à 20h37, Madame PETRY M.Nathalie me fait part de sa « plus vive 

opposition » au projet de création des deux lotissements sur environ 12 hectares au sein 

du site boisé dit « Domaine de la Pigue » en reprenant les 7 arguments déjà développés 

par Monsieur LEROUX et Madame DEVRAY. 

16/ Le 16 juillet réception à 14h17 de l’observation transmise par Madame Esther 

MOUTON qui tient à me faire part de « son accord et de son avis favorable » à la 

réalisation de ce projet. Elle dit soutenir cette initiative, dans l’intérêt du développement 

harmonieux de la commune et souhaite même se positionner en tant que futur 

acquéreur d’un terrain si le projet est validé. 
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17/ Le 18 juillet à 9h52, Monsieur Fabrice HERNANDEZ m’adresse un courrier 

électronique par l’adresse préfecture dédiée pour faire part de ses remarques sur 

l’ensemble du projet (défrichements et autorisations d’aménager) sur les 12hectares 

(environ) de forêts. « Après lecture du dossier de la MRAe et communication entre 

voisins », il précise que l’Avis officiel de la MRAe « soulève plusieurs failles et 

insuffisances graves dans la conduite du projet, tant sur le plan écologique que sanitaire, 

légal et urbanistique ». De ce fait, il formule une opposition ferme à ce projet en 

souhaitant son retrait, en s’appuyant :   

- sur l’atteinte grave et irréversible à l’environnement en contrevenant 

en plus au principe de sobriété foncière, à l’objectif de zéro 

artificialisation nette (ZAN) d’ici 2050 conformément à la loi Climat et 

Résilience d’août 2021 ; 

- sur les infrastructures locales déjà saturées, conséquence sur la 

qualité de vie ; 

- sur une justification sociale et économique insuffisante. Combien des 

268 logements prévus seront accessibles en accession à la propriété 

à des prix raisonnables pour les habitants de Labenne ou du 

territoire de la MACS ? 

      Enfin, il estime que d’autres lieux se prêteraient au développement souhaité sans toucher      

une zone forestière sensible comme par exemple le site du Reptilarium de Labenne, 

aujourd’hui fermé et disposant d’un foncier constructible déjà urbanisé.  

      18/ Le 19 juillet à 20h04, Madame Solène PAROUTY m’adresse également par voie 

électronique un courrier qui reprend à quelques formulations près le texte déjà évoqué de 

Monsieur Fabrice HERNANDEZ. Il s’agit donc d’un courrier d’opposition au projet dans sa 

globalité. 

     19/ Le 21 juillet à 19h12, Madame Sandie BEGUIER, habitante de Labenne, m’adressait un 

courrier électronique qui reprenait l’argumentation des précédents pour faire valoir son 

opposition au projet dans sa globalité : problème environnemental, problèmes de voirie 

(stationnement, circulation) problèmes liés aux infrastructures d’accueil (ex. les écoles) déjà 

saturées et des sites plus adéquats pour un développement urbain ignorés. 

    20/ Le 23 juillet à 11h34, Madame Brigitte PONTHIEU, demeurant 6 rue de la Louvine à 

Labenne me transmet par voie électronique le courrier type de contestation du projet dans 

sa globalité, qu’elle fait sien. Elle souhaite, comme les autres signataires que le projet soit 

retiré ou rejeté en l’état. 

    21/ Le 24 juillet à 8h57, Madame Monique SEAS reprend également le courrier type pour 

me faire part de son opposition au projet dans sa globalité : « qu’il soit retiré ou rejeté en 

l’état ». 

   22/ Le 27 juillet à 9h57, Madame COUSTE m’adresse son courrier reprenant les principaux 

thèmes « d’opposition » au projet dans sa globalité à savoir la destruction d’un espace 

forestier de plus de 10 hectares, l’urbanisation galopante, les infrastructures inadaptées à la 
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prise en charge des nouvelles populations et mettant en avant des alternatives « oubliées » 

telles que réhabilitation de logements vacants, encadrement des meublés touristiques, 

valorisation de friches. 

   23/ Le 27 juillet à 17h31, Monsieur Guillaume SOULAT me transmet électroniquement son 

courrier dans lequel il me fait part de « sa ferme opposition » à ce projet dans sa globalité en 

s’appuyant également sur l’importance de la forêt visé qui constitue un écosystème complet 

avec une diversité remarquable d’espèces. « Détruire cette forêt revient à appauvrir la 

qualité de vie locale de manière irréversible ». Puis il vise l’augmentation de l’habitat et donc 

de la population dans un contexte où les infrastructures publiques sont sous tension ; pour 

enfin mentionner « la dégradation de la mobilité sur la commune. 

    24/ Le 27 juillet à 20h39, Monsieur BAYKAM Sylvain me transmet par messagerie 

électronique la photographie de la lettre type qu’il co-signe (avant photo) avec Madame 

Stéphanie DAVERAT en précisant de façon manuscrite qu’ils sont « habitants » de Labenne, 

demeurant au 3 rue de la Louvine et ils demandent donc que « le projet (dans sa globalité) 

soit retiré ou rejeté en l’état ». 

     25/ Le 29 juillet à 20h51, Madame Amandine MONCHATRE m’adresse par voie 

électronique une « lettre modèle » dont elle fait sienne les propos en la signant. Par ce 

courrier, elle fait part de sa « plus vive opposition au projet de deux lotissements sur environ 

12 hectares situés au sein du site boisé dit Domaine de la Pigue », s’appuyant pour cela 

essentiellement sur l’avis de la MRAe. 

      26/ Le 29 juillet à 22h57, Madame Marie-Ange CANZIAN me transmet par courrier 

électronique sa participation à cette consultation en me faisant part de « sa vive opposition 

au projet de lotissement prévoyant le défrichement de 12 hectares de forêt ». Les arguments 

présentés sont similaires à ceux exprimés dans des courriers analysés précédemment, ex : 

diminution de la surface forestière sur la commune, urbanisation galopante avec des 

infrastructures d’accueil qui ne suivent pas, des alternatives non-étudiées. 

       27/ Le 30 juillet à 8h02, Monsieur Arnaud MANARANCHE me fait part de son souhait 

« de voir le projet (dans sa globalité) retiré ou rejeté en l’état » en reprenant les arguments 

de l’un des courriers « type » déjà reçu : avis de la MRAe, infrastructures locales saturées 

(voirie, stationnement, écoles), justification sociale et économique insuffisante, manque 

d’alternatives étudiées sérieusement. 

      28/ Le 30 juillet à 13h43, Madame Nesrine BENHENDA, habitante de Labenne, me fait 

parvenir par voie électronique l’une des lettres types pour me faire part de « sa plus vive 

opposition au projet ». 

      29/ Le 30 juillet à 14h25, Madame Chloé ACITORES m’adresse par voie électronique 

l’autre rédaction de lettre type pour me faire part de « sa demande expresse au retrait ou au 

rejet du projet » dans sa globalité. 

     30/ Le 30 juillet à 17h48, Madame Virginie MAROT me formule par voie électronique son 

« opposition ferme au projet de défrichement et de délivrance de permis d’aménager sur les 

12 hectares de forêt considéré ». Me précisant sa non-appartenance à un mouvement 
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politique ou écologiste, elle m’exprime ressentir « une immense inquiétude et une profonde 

tristesse face à la disparition programmée de cet espace naturel ». Pour elle, ce projet 

semble contrevenir à l’esprit de la loi « Climat et Résilience 2021 ». 

      31/ Le 30 juillet à 20h48, Madame Sandrine DUPUY m’adresse par voie électronique l’une 

des lettres types pour me faire part de « sa plus vive opposition au projet » dans sa globalité. 

      32/Le 30 juillet à 20h55, Madame Claire MICHAUD m’adresse également par voie 

électronique la lettre type, identique à celle de Madame Dupuy, pour me faire part « de sa 

plus vive opposition au projet » dans sa globalité. 

      33/ Le 31 juillet à 10h54, Madame Aurore TOULOT m’adresse aussi par voie électronique 

la lettre type pour me manifester « sa plus vive opposition au projet » dans sa globalité. 

      34/ Le 31 juillet à 16h32, le Bureau des Affaires Juridiques et des Enquêtes Publiques de 

la DDTM me retransmet le dernier mail reçu sur l’adresse électronique dédiée à l’enquête à 

savoir un courrier de 11 pages, en date du 31 juillet 2025, de Maître Dorothée MANDILE, 

Avocat au Barreau de Bayonne, dans lequel cette dernière m’indique représenter les intérêts 

« d’un Collectif de Riverains du futur projet » et m’expose, pour attirer mon attention, « un 

certain nombre d’insuffisances » qui seraient à déplorer particulièrement en matière 

environnementale. 

 

 L’ensemble de ces courriers reçus sous forme électronique sont édités pour être joint au 

registre prévu pour le recueil des avis de la population.  

 

  D-2 Par Courrier postal, reçu en Mairie (siège de l’enquête) 

Deux courriers postaux ont été reçu en Mairie de Labenne, siège de l’enquête, sous pli  

cacheté à mon attention. Lorsque j’ai pris connaissance de ces courriers, les enveloppes 

étaient fermées et portées un cachet mentionnant la date de réception en Mairie. 

Le premier est arrivé le 28 juillet et comporte quatre lettres types d’opposition au projet 

dans sa globalité. Elles sont respectivement signées par Monsieur Jean-Yves QUEVA en date 

du 16 juillet 2025, par Madame Anne QUEVA en date du 16 juillet 2025, par Monsieur 

Hubert, Marie QUEVA en date du 16 juillet 2025 et par Monsieur Louis QUEVA en date du 16 

juillet 2025. 

Quant à la seconde enveloppe, elle a été déposée à l’accueil de la Mairie le 29 juillet 2025 et 

contient « l’autre » courrier type qui demande que « le projet soit retiré ou rejeté ». Il est 

signé par deux personnes : Monsieur GRACA David et Madame GRACA Theara Teap. 

 

L’ensemble de ces courriers reçus par voie postale ou remise en Mairie sont joints au 

registre prévu pour le recueil des avis de la population.  
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En commentaire général des observations recueillies, nous pourrions dire qu’il 

convient de retenir que l’enquête a mobilisé 67 personnes (physiques). Cette mobilisation 

est en partie explicable par l’affichage de l’Avis d’enquête réalisé au plus près des accès du 

lieu concerné, d’où l’intérêt porté à l’enquête notamment par les riverains.  

Nous avons observé que sur ces 67 personnes, 65 se sont exprimées pour émettre une 

observation ou un avis auprès du Commissaire Enquêteur dont 1 collectif : la fédération 

S.E.P.A.N.S.O Landes par l’intermédiaire de Monsieur Georges CINGLA. 

Nous noterons qu’un nouveau collectif dit « spontané » est en train de se constituer si l’on 

en croit les réseaux sociaux et surtout le dernier courrier reçu par nous de l’Avocat saisi par 

ce mouvement auprès du Barreau de Bayonne. A ce jour (1er août), il se nommerait « le 

collectif des riverains du projet ».  

Sur ces 65 personnes, 15 ont été reçues, à leur demande, lors des trois permanences 

assurées dans les locaux de la Mairie de Labenne. Les rencontres se sont toutes déroulées 

dans la plus grande courtoisie.  

Pour information les 2 qui s’ajoutent aux 65 pour retrouver le chiffre de la mobilisation (67) 

ont été également reçues ; mais étant venues, dans un premier temps, simplement 

chercher de l’information, elles ne sont donc pas comptabilisées dans les « avis » exprimés. 

Toutefois nous rapprocherons cette venue « aux renseignements » à la création « du 

Collectif des Riverains du Projet » puisque Madame Armanda TENAUD m’avait précisé 

qu’elle reviendrait me porter son avis au nom d’un certain « Collectif de la Pigue », il 

conviendrait donc de penser que « de la Pigue » nous sommes passés « aux riverains ». 

Sur les 65 personnes, nous pouvons prétendre que 47 sont dans une opposition totale au 

projet dans sa globalité. « Globalité » car en effet, nous constatons que les trois projets de 

défrichements n’ont jamais été distingués ainsi que les deux projets d’aménagement. 

Dans ces 47, nous prenons en compte l’association S.E.P.A.N.S.O en la personne de son 

représentant du département des Landes. 

15 personnes ont émis des avis qui ciblent davantage la partie « aménagements » en 

posant clairement des questions sur le type de bâtiments qu’ils auront aux abords de leurs 

propriétés, sur la préservation de certains espaces environnementaux et sur les problèmes 

que risquent apporter le « surplus » de population aux infrastructures « d’accueil » de la 

commune (écoles, crèches, etc..) et à la circulation. 

3 personnes ont apporté un avis favorable sans réserve (ou presque). L’une d’entre-elle 

n’est autre que l’ancien 1er magistrat de la Ville de Labenne, instigateur et porteur du 

projet jusqu’à la cessation de ses fonctions fin 2024. Quant à la seconde (et c’est là que se 

situe la réserve) elle espère pouvoir y acquérir un terrain, comme la troisième qui 

souhaiterait obtenir un habitat dans ce nouveau projet (pris au sens global). 

La population qui s’est exprimée semble avoir conscience que lorsque les premiers travaux 

seront entrepris quel qu’en soit le Maître d’Ouvrage, les autres suivront et tous iront au 

bout de leurs réalisations. Toutefois il semblerait que les délais d’action, si c’était le cas, ne 
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seraient pas, cependant et a priori, dans l’immédiateté de la délivrance des premières 

autorisations contrairement à ce que peuvent penser certains riverains. 

 

VI–LES OBSERVATIONS DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES 

A – Pour les dossiers de demandes de défrichement 

 A.1 Dossier porté par BOUYGUES-IMMOBILIER 

       1. AVIS de la DDTM. Après une analyse du dossier reçu par les services de l’Etat, le 

10 février 2025 et une visite de reconnaissance le 11 mars 2025 conformément à l’article 

R341-4 du Code Forestier, la DDTM émet un Avis RESERVE aux motifs suivants résumés : 

- en application de l’article L341-6 du Code Forestier, l’éventuelle autorisation est 

conditionnée à l’exécution de travaux de boisement sur des terrains non affectés à la 

production forestière pour une surface de deux fois celle à défricher, soit 11ha 42a ou au 

versement d’une somme au fonds stratégique de la forêt et du bois d’un montant de 

42254€ ; 

- la réalisation des travaux de défrichement ne peut se faire qu’entre le 1er octobre et le 1er 

mars, en dehors des périodes de reproduction de la faune. 

- le projet est partiellement inclus dans le périmètre de protection éloigné du captage d’eau 

potable de la commune de Labenne « Forage G1 ». 

Il est à noter que la DDTM-Service Nature et Forêt a émis son avis après avoir saisi pour 

remarques éventuelles : 

a) Le Service de l’Eau et des Milieux Aquatiques (SPEMA) qui sur le dossier Bouygues-

Immobilier précise que le projet en raison de son emprise de 6,12 ha est soumis à 

déclaration au titre de la loi sur l’eau pour la rubrique de la gestion des eaux 

pluviales et que le dit projet serait potentiellement concerné par les inondations de 

cave (source BRGM). Annexe n°8 

b) Le Service des Bâtiments de France qui a partagé le dossier avec l’UDAP pour 

émettre un avis favorable pour le défrichement car peu d’enjeu. Annexe n°9 

c) Le Service Aménagement Risques (mission loi littoral) qui répond pour les trois 

dossiers en précisant que le SAR n’est pas compétent pour apprécier la qualité des 

espaces et que l’avis de l’UDAP/DREAL (voir au-dessus) au titre de la protection des 

sites serait plus opportun. Néanmoins, il ressort du PLUi que toutes les parcelles 

concernées par la demande de défrichement ont été classées en zone 1AU ou U 

dans le PLUi actuellement opposable. Ce PLUi a fait l’objet d’une étude 

environnementale qui a conclu que cette zone présentait des « incidences 

paysagères résiduelles faibles ». Annexe n°10 
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      2. AVIS de la MRAe 

(Cet Avis sera répétitif pour toutes les demandes car comme l’Etude d’impact 

environnementale qui lui a été soumise est globale, son avis réservé est également global) 

La MRAe constate que le site d’étude en matière d’urbanisme s’appuie sur le PLUi approuvé 

par la MACS le 27 février 2020 ; site majoritairement localisé en zone à urbaniser (1AU) 

disposant d’une OAP et en partie en zone urbaine (U). 

La MRAe précise que le PLUi avait fait l’objet d’un avis de leur part en date du 28 octobre 

2019 en précisant notamment dans sa conclusion que « le projet de PLUi planifie une 

consommation excessive d’espaces en contradiction avec l’objectif national de maîtrise de 

l’artificialisation des milieux » et en soulignant « l’absence de justification des choix 

d’urbanisation au regard des enjeux de territoire ». 

La MRAe reconnait que l’étude d’impact qui lui a été transmise, intègre les éléments formels 

requis par les dispositions de l’article R122-5 du Code de l’Environnement et que cette étude 

comprend un résumé non technique clair permettant au public d’apprécier de manière 

exhaustive les enjeux environnementaux et la manière dont le projet en a tenu compte. 

La MRAe attire l’attention sur le fait que le site d’emprise du projet est concerné par le 

périmètre de protection du captage d’alimentation en eau potable lié au champ captant 

Ondres Labenne. 

La MRAe demande aux porteurs de projet de requalifier le niveau d’enjeu attribué aux 

secteurs abritant des espèces protégées de flore et aux secteurs abritant des espèces 

protégées de faune. 

La MRAe rappelle suite à la mise en évidence par l’étude d’impact d’incidences résiduelles 

significatives sur le volet espèces protégées que les porteurs de projet doivent déposer une 

demande de dérogation au titre des espèces protégées. 

L’avis de la MRAe a fait l’objet d’une réponse par le Cabinet d’Etude environnementale 

(Cabinet Nicolas Nouger, 26 rue d’Espagne, 64100 BAYONNE). 

 

A.2 Dossier porté par Mr DULAYET Luc 

    1. AVIS de la DDTM. Après une analyse du dossier reçu par les services de l’Etat, le 10 

février 2025 et une visite de reconnaissance le 11 mars 2025 conformément à l’article R341-4 

du Code Forestier, la DDTM émet un Avis RESERVE aux motifs suivants résumés : 

- en application de l’article L341-6 du Code Forestier, l’éventuelle autorisation est 

conditionnée à l’exécution de travaux de boisement sur des terrains non affectés à la 

production forestière pour une surface de deux fois celle à défricher, soit 1ha 91a 96ca ou 

au versement d’une somme au fonds stratégique de la forêt et du bois d’un montant de 

7072.92€ ; 
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- la réalisation des travaux de défrichement ne peut se faire qu’entre le 1er octobre et le 1er 

mars, en dehors des périodes de reproduction de la faune ; 

- le projet est partiellement inclus dans le périmètre de protection éloigné du captage d’eau 

potable de la commune de Labenne « Forage G1 ». 

Il est à noter que la DDTM-Service Nature et Forêt a émis son avis après avoir saisi pour 

remarques éventuelles : 

a) Le Service des Bâtiments de France qui a partagé le dossier avec l’UDAP pour 

émettre un avis favorable pour le défrichement car peu d’enjeu. 

b) Le Service Aménagement Risques (mission loi littoral) qui répond pour les trois 

dossiers en précisant que le SAR n’est pas compétent pour apprécier la qualité 

des espaces et que l’avis de l’UDAP/DREAL (voir au-dessus) au titre de la 

protection des sites serait plus opportun. Néanmoins, il ressort du PLUi que 

toutes les parcelles concernées par la demande de défrichement ont été 

classées en zone 1AU ou U dans le PLUi actuellement opposable. Ce PLUi a fait 

l’objet d’une étude environnementale qui a conclu que cette zone présentait 

des « incidences paysagères résiduelles faibles ». 

 

       2. AVIS de la MRAe 

(Cet Avis sera répétitif pour toutes les demandes car comme l’Etude d’impact 

environnementale qui lui a été soumise est globale, son avis réservé est également global) 

La MRAe constate que le site d’étude en matière d’urbanisme s’appuie sur le PLUi approuvé 

par la MACS le 27 février 2020 ; site majoritairement localisé en zone à urbaniser (1AU) 

disposant d’une OAP et en partie en zone urbaine (U). 

La MRAe précise que le PLUi avait fait l’objet d’un avis de leur part en date du 28 octobre 

2019 en précisant notamment dans sa conclusion que « le projet de PLUi planifie une 

consommation excessive d’espaces en contradiction avec l’objectif national de maîtrise de 

l’artificialisation des milieux » et en soulignant « l’absence de justification des choix 

d’urbanisation au regard des enjeux de territoire ». 

La MRAe reconnait que l’étude d’impact qui lui a été transmise, intègre les éléments formels 

requis par les dispositions de l’article R122-5 du Code de l’Environnement et que cette étude 

comprend un résumé non technique clair permettant au public d’apprécier de manière 

exhaustive les enjeux environnementaux et la manière dont le projet en a tenu compte. 

La MRAe attire l’attention sur le fait que le site d’emprise du projet est concerné par le 

périmètre de protection du captage d’alimentation en eau potable lié au champ captant 

Ondres Labenne. 

La MRAe demande aux porteurs de projet de requalifier le niveau d’enjeu attribué aux 

secteurs abritant des espèces protégées de flore et aux secteurs abritant des espèces 

protégées de faune. 
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La MRAe rappelle suite à la mise en évidence par l’étude d’impact d’incidences résiduelles 

significatives sur le volet espèces protégées que les porteurs de projet doivent déposer une 

demande de dérogation au titre des espèces protégées. 

L’avis de la MRAe a fait l’objet d’une réponse par le Cabinet d’Etude environnementale 

(Cabinet Nicolas Nouger, 26 rue d’Espagne, 64100 BAYONNE). 

 

A.3 Dossier portée par la Commune de Labenne 

    1. AVIS de la DDTM Après une analyse du dossier reçu par les services de l’Etat, le 10 

février 2025 et une visite de reconnaissance le 11 mars 2025 conformément à l’article R341-4 

du Code Forestier, la DDTM émet un Avis RESERVE aux motifs suivants résumés : 

- en application de l’article L341-6 du Code Forestier, l’éventuelle autorisation est 

conditionnée à l’exécution de travaux de boisement sur des terrains non affectés à la 

production forestière pour une surface de deux fois celle à défricher, soit 8ha 08a 90ca ou au 

versement d’une somme au fonds stratégique de la forêt et du bois d’un montant de 

29.929.30€ ; 

- la réalisation des travaux de défrichement ne peut se faire qu’entre le 1er octobre et le 1er 

mars, en dehors des périodes de reproduction de la faune. 

- le projet est partiellement inclus dans le périmètre de protection éloigné du captage d’eau 

potable de la commune de Labenne « Forage G1 ». 

Il est à noter que la DDTM-Service Nature et Forêt a émis son avis après avoir saisi pour 

remarques éventuelles : 

a) Le Service des Bâtiments de France qui a partagé le dossier avec l’UDAP pour 

émettre un avis favorable pour le défrichement car peu d’enjeu. 

                 b) Le Service Aménagement Risques (mission loi littoral) qui répond pour les trois 

dossiers en précisant que le SAR n’est pas compétent pour apprécier la qualité des espaces et 

que l’avis de l’UDAP/DREAL (voir au-dessus) au titre de la protection des sites serait plus 

opportun. Néanmoins, il ressort du PLUi que toutes les parcelles concernées par la demande 

de défrichement ont été classées en zone 1AU ou U dans le PLUi actuellement opposable.   

Ce PLUi a fait l’objet d’une étude environnementale qui a conclu que cette zone présentait 

des « incidences paysagères résiduelles faibles ».  

        

       2. AVIS de la MRAe 

(Cet Avis sera répétitif pour toutes les demandes car comme l’Etude d’impact 

environnementale qui lui a été soumise est globale, son avis réservé est également global. 

Toutefois nous avons mis en italique et de couleur orange une réserve qui concerne 

exclusivement « la Commune de Labenne ») 
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La MRAe constate que le site d’étude en matière d’urbanisme s’appuie sur le PLUi approuvé 

par la MACS le 27 février 2020 ; site majoritairement localisé en zone à urbaniser (1AU) 

disposant d’une OAP et en partie en zone urbaine (U). 

La MRAe précise que le PLUi avait fait l’objet d’un avis de leur part en date du 28 octobre 

2019 en précisant notamment dans sa conclusion que « le projet de PLUi planifie une 

consommation excessive d’espaces en contradiction avec l’objectif national de maîtrise de 

l’artificialisation des milieux » et en soulignant « l’absence de justification des choix 

d’urbanisation au regard des enjeux de territoire ». 

La MRAe reconnait que l’étude d’impact qui lui a été transmise, intègre les éléments formels 

requis par les dispositions de l’article R122-5 du Code de l’Environnement et que cette étude 

comprend un résumé non technique clair permettant au public d’apprécier de manière 

exhaustive les enjeux environnementaux et la manière dont le projet en a tenu compte. 

La MRAe attire l’attention sur le fait que le site d’emprise du projet est concerné par le 

périmètre de protection du captage d’alimentation en eau potable lié au champ captant 

Ondres Labenne. 

La MRAe demande aux porteurs de projet de requalifier le niveau d’enjeu attribué aux 

secteurs abritant des espèces protégées de flore et aux secteurs abritant des espèces 

protégées de faune. 

La MRAe demande que le projet qui prévoit une bande tampon le long du ruisseau du 

Boudigau, précise la largeur de celle-ci en la justifiant (site Natura 2000). 

La MRAe rappelle suite à la mise en évidence par l’étude d’impact d’incidences résiduelles 

significatives sur le volet espèces protégées que les porteurs de projet doivent déposer une 

demande de dérogation au titre des espèces protégées. 

L’avis de la MRAe a fait l’objet d’une réponse par le Cabinet d’Etude environnementale 

(Cabinet Nicolas Nouger, 26 rue d’Espagne, 64100 BAYONNE). 

                                                                     § 

Nous prenons également acte d’une attestation de Monsieur le Maire de Labenne par 

laquelle il est précisé que les parcelles C683 et C3460 ne sont pas soumises au plan de 

gestion de l’ONF. (Annexe n°11) 

 

 

Nous noterons que certains PPA ont émis un avis sur l’ensemble des projets « défrichement 

et aménagement » ayant lié les deux dossiers (ou objectifs). Nous allons dons les retrouver 

ci-dessous. 

 

 


